
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Lettre d'information municipale de Soyons N°29 – Novembre 2021 

Site de compostage partagé : Le potager de Soïo 
 
Soucieuse de développer l’implication citoyenne verte sur son territoire, la commune de Soyons, en collaboration 
avec la Communauté de Communes Rhône-Crussol (CCRC), a souhaité mettre en place un premier site de 
compostage partagé dans le centre-village. L'association Lônes & Co a accepté le défi de gérer le site situé 
derrière l'école maternelle sur un terrain mis à disposition par la mairie. La CCRC fournit les bacs de compostage 
et propose une formation gratuite aux référents volontaires. Lônes & Co a ainsi pu organiser la première session 
de formation avec le maître-composteur et les référents le 4 novembre dernier ; celle-ci a réuni une quinzaine 
de personnes. La prochaine formation aura lieu le 20 décembre prochain à 16 h et sera suivie de l'inauguration 
du site à 17h. Vous êtes bien sûr tous conviés! 
 
Si le projet vous intéresse, n'hésitez pas à contacter l'association "Lônes Co" par mail à loneseco.asso@gmail.com 
qui pourra répondre à toutes vos questions. Les bacs de compostage devraient être utilisables sous peu ! 
 
Un projet de potager collectif est en cours sur ce même site, nous vous en parlerons lors d'un prochain En Bref ! 
C'est ainsi que nos jeunes élus du Conseil Municipal des Jeunes ont voté à la majorité lors de leur dernière réunion 
pour le nom du site : le potager de Soïo ! Ils seront également partie prenante dans ce beau projet avec Lônes & 
Co et les habitants volontaires du centre-village.  

   Virginie Sorbé – virginie.sorbe@soyons.fr 

Ecobuage interdit 
  
Cette période étant propice à la pratique de l’écobuage, il apparait nécessaire de rappeler que depuis quelques 
années la Préfecture a décidé d’interdire cette opération pour les particuliers et ce, sur tout le territoire 
ardéchois. 
Seuls les agriculteurs et les citoyens soumis à l’obligation de débroussaillement sont susceptibles de bénéficier 
d’une dérogation et ce, sous certaines conditions. Il convient pour ceux qui sont concernés de se rapprocher des 
services de la Mairie afin de déposer un dossier de demande préalable. 

        

    Sylvie ROUSSEAU - Vice-présidente du CCAS – sylvie.rousseau@soyons.fr 

 
 
 

Sylvie ROUSSEAU – sylvie.rousseau@soyons.fr 

Fin des travaux quartier des Freydières Nord 
  
Les travaux de voirie des Freydières (Chemin des Mulets, avenue Sadi Carnot, accès à la zone commerciale) 
débutés courant septembre avancent dans les délais prévus et devraient se terminer début décembre. 
La pose des bordures permet déjà d’apprécier la dimension de cette opération qui permettra de valoriser très 
sensiblement ce quartier et les espaces résidentiels et commerciaux qui le composent. 
Pour rappel, il s’agit d’un investissement financier très important pour notre collectivité pour lequel la 
municipalité a pu bénéficier d’un accompagnement financier de plusieurs partenaires, convaincus du bien-fondé 
de ce projet. 
Monsieur le Maire et son équipe municipale remercient sincèrement les Soyonnais pour leur patience face aux 

désagréments temporaires générés et cependant nécessaires à la bonne conduite des travaux. 

mailto:loneseco.asso@gmail.com
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Informations du CCAS (Centre Communal d'Action Sociale) 
 

Téléthon : A Soyons, le Téléthon se déroulera cette année principalement le samedi 4 décembre après-midi. 

Différentes activités et ventes, coordonnées par l’association Lônes and Co, vous seront proposées tout au long 
de cet après-midi par les associations soyonnaises et par le CCAS. Réservez-leur bon accueil. Un programme se 
trouve joint dans vos boîtes aux lettres.  

Repas des Aînés : Après cette longue période très compliquée, Hervé Coulmont , Maire, et tous les membres 

du CCAS ont le plaisir d’inviter nos Aînés à un repas festif le samedi 11 décembre à 12 h à la salle des fêtes André 
Comte. Si vous avez 70 ans ou plus, nous vous invitons à noter cette date et à répondre à l'invitation que vous 
avez reçue, le cas échéant, si vous ne l’avez pas encore fait.  

Aide au permis de conduire : Vous avez moins de 25 ans, vous avez besoin de passer votre permis de 

conduire, votre quotient familial est inférieur à 1050 €, le CCAS peut vous aider. En échange de la réalisation de 
50h de bénévolat auprès de la collectivité ou des associations, un versement de 500 € sera effectué auprès de 
l’auto-école. Le dossier de candidature est disponible sur le site internet de la commune. Il est à rendre au plus 
tard le 14 janvier 2022 en mairie de Soyons. 

Inscriptions Accueil de Loisirs : L’inscription à l’Accueil de Loisirs pour la période du 3 janvier au 15 avril 

2022 est ouverte. Le dossier est à retirer sur le site de la mairie et à déposer complet avant le vendredi 26 
novembre au soir en mairie (pour les familles ayant déjà un dossier ne retourner que le planning des mercredis). 
Un retour sur l’inscription sera fait le vendredi 3 décembre individuellement par mail.      

    Sylvie ROUSSEAU - Vice-présidente du CCAS – sylvie.rousseau@soyons.fr 
 

Réduisons nos déchets : Venez vous informer ! 
 

Dans le cadre de la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets (SERD), qui se déroulera du Samedi 20 au 
Dimanche 28 Novembre 2021, la CCRC sera présente sur le marché de Soyons le mercredi 24 novembre.  
A cette occasion, vous pourrez obtenir des informations concernant : 
-   les extensions des consignes du tri des plastiques/métaux 

-  la vente sur le marché de composteurs individuels (pré-inscription au préalable) 
-  le site de compostage collectif du centre village 

-  les astuces sur la réduction de nos déchets 
 

 

       

 

Cérémonie des Vœux 

Toute l'équipe municipale vous convie à la traditionnelle cérémonie des vœux qui se déroulera le 
Mercredi 5 Janvier à 19h à la Salle des Fêtes André Comte. 

Ce sera l'occasion de faire un retour sur l'année 2020 en partageant un moment convivial. 
Pass sanitaire obligatoire. 

Le Marché de Noël de Soyons … c'est pour bientôt ! 
 

Le Comité des Fêtes de Soyons organise son 3ème Marché de Noël le samedi 11 décembre de 15 h à 22 h et le 
dimanche 12 décembre de 10 h à 18 h, autour de la Mairie. 
Il accueillera une trentaine d’exposants, des produits du terroir et gastronomiques, une dégustation d’huitres et 
de foie gras ainsi que diverses restaurations dans une ambiance féérique. 
Nouveautés 2021 :  

• Une fête foraine viendra égayer le marché pour la plus grande joie des enfants 

• Samedi soir, à 20h, un feu d'artifice sonorisé viendra illuminer le ciel soyonnais. 
 

Pendant tout le week-end, le Père Noël sera présent avec ses friandises ; à vos appareils photos !  
Le dimanche, à partir de 10 h, des poneys sillonneront les rues du village pour emmener les plus petits en balade. 
N’hésitez pas à aimer la page Facebook « Comité des Fêtes de Soyons » pour consulter le programme complet. 
 

comitedesfetesdesoyons@gmail.com 
       

 


